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TEXTE DE L'ARTICLE 18

1. Chaque membre de l'Assemblée générale dispose d'une voix.
2. Les décisions de l'Assemblée générale sur les questions importantes sont

prises à la majorité des deux tiers des membres présents et votants. Sont
considérées comme questions importantes : les recommandations relatives au
maintien de la paix et de la sécurité internationales, l'élection des membres non
permanents du Conseil de sécurité, l'élection des membres du Conseil écono-
mique et social, l'élection des membres du Conseil de tutelle conformément au
paragraphe 1, c, de l'Article 86, l'admission de nouveaux Membres dans
l'Organisation, la suspension des droits et privilèges de Membres, l'exclusion de
Membres, les questions relatives au fonctionnement du régime de tutelle et les
questions budgétaires.

3. Les décisions sur d'autres questions, y compris la détermination de
nouvelles catégories de questions à trancher à la majorité des deux tiers, sont
prises à la majorité des membres présents et votants.

INTRODUCTION

1. Les principales rubriques utilisées dans le pré-
cédent Supplément ont été reprises dans la présente

étude. Il n'en a pas été ajouté de nouvelles, les
questions relatives à l'application de l'Article 18
soulevées pendant la période considérée étant traitées
sous les rubriques déjà existantes.
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I. — GENERALITES

2. En étudiant les votes qui ont eu lieu à l'Assemblée
générale de ses vingt-cinquième à trente-troisième
sessions ordinaires et de ses sixième à dixième
sessions extraordinaires, on ne constate pratiquement
aucun changement par rapport à la pratique décrite
dans les études antérieures sur l'Article 18 figurant
dans le Répertoire et les Suppléments nu> 1 à 4.
Pendant la période considérée, une grande majorité
des décisions de l'Assemblée générale ont de nouveau
été prises par un vote affirmatif de plus des deux tiers
de ses membres, un nombre considérable étant adop-
tées sans qu'il soit procédé à un vote.
3. Pendant la vingt-cinquième session, l'Assemblée
générale a adopté 161 résolutions portant 131 nom-
bres différents [allant de 2620 (XXV) à 2750 (XXV)];
57 d'entre elles l'ont été sans qu'il soit procédé à un
vote, 102 ont obtenu une majorité de plus des deux
tiers des votes exprimés et deux ont été approuvées à
la majorité simple1. Des références spécifiques ont été
faites à propos de deux points de l'ordre du jour et une
proposition n'a pas été adoptée faute d'avoir obtenu la
majorité requise des deux tiers.
4. Au cours de la vingt-sixième session, l'Assemblée
générale a adopté 181 résolutions portant 153 nombres
différents [allant de 2751 (XXVI) à 2903 (XXVI)];
52 d'entre elles l'ont été sans qu'il soit procédé à un
vote et 129 ont obtenu une majorité de plus des deux
tiers des votes exprimés. Des références ont été faites
à propos de deux points de l'ordre du jour.
5. A la vingt-septième session, l'Assemblée générale
a adopté 180 résolutions portant 146 nombres dif-
férents [allant de 2904 (XXVII) à 3049 (XXVII)];
59 d'entre elles l'ont été sans qu'il soit procédé à un
vote et 121 ont obtenu une majorité de plus des deux
tiers des votes exprimés. Des références à l'Article 18
ont été faites à propos de deux points de l'ordre du
jour.
6. Pendant la vingt-huitième session, l'Assemblée
générale a adopté 180 résolutions portant 150 nombres
différents [allant de 3050 (XXVIII) à 3199 (XXVIII)];
73 d'entre elles l'ont été sans qu'il soit procédé à un
vote et 107 ont obtenu une majorité de plus des deux
tiers des votes exprimés. Une seule référence a été
faite à l'Article 18 à propos d'un point de l'ordre du
jour.
7. Au cours de la sixième session extraordinaire,
l'Assemblée générale a adopté trois résolutions [allant
de 3200 (S-VI) à 3202 (S-VI)]; deux d'entre elles l'ont
été sans qu'il soit procédé à un vote et la troisième a
obtenu une majorité de plus des deux tiers des votes
exprimés. Aucune référence spécifique n'a été faite
aux dispositions de l'Article 18.
8. A la vingt-neuvième session, l'Assemblée géné-
rale a adopté 187 résolutions portant 158 nombres
différents [allant de 3203 (XXIX) à 3360 (XXIX)];
96 d'entre elles l'ont été sans qu'il soit procédé à un
vote, 86 ont obtenu une majorité de plus des deux tiers
des votes exprimés et deux ont été approuvées à la
majorité simple2. Aucune référence n'a été faite à
l'Article 18.
9. Pendant la septième session extraordinaire, l'As-
semblée générale a adopté deux résolutions [allant de
3361 (S-VII) à 3362 (S-VII)] sans qu'il soit procédé à
un vote. Aucune référence n'a été faite à l'Article 18.

10. Lors de la trentième session, l'Assemblée géné-
rale a adopté 217 résolutions portant 179 nombres
différents [allant de 3363 (XXX) à 3541 (XXX)];
116 d'entre elles ont été adoptées sans qu'il soit
procédé à un vote, 98 ont obtenu une majorité de plus
des deux tiers des votes exprimés et trois ont été
adoptées à la majorité simple3. Aucune référence n'a
été faite à l'Article 18.
11. A compter de la trente et unième session, on a
donné au volume contenant les résolutions adoptées
par l'Assemblée générale le titre suivant : "Résolu-
tions et décisions adoptées par l'Assemblée générale"
et les décisions, y compris les élections et les
nominations, ont été identifiées par un numéro.
Pendant cette session, l'Assemblée générale a adopté
251 résolutions portant 208 nombres différents (allant
de 31/1 à 31/208); 158 d'entre elles l'ont été sans qu'il
soit procédé à un vote, 101 ont obtenu une majorité de
plus des deux tiers des votes exprimés et quatre ont
été adoptées à la majorité simple4. Aucune référence
n'a été faite à l'Article 18. A la même session,
l'Assemblée a adopté 41 décisions, hormis celles
concernant des élections et des nominations, portant
31 nombres différents (allant de 31/401 à 31/431).
12. A la trente-deuxième session, l'Assemblée géné-
rale a adopté 262 résolutions portant 215 nombres
différents (32/1 à 32/215); 158 d'entre elles l'ont été
sans qu'il soit procédé à un vote, 101 ont obtenu une
majorité des deux tiers des votes exprimés et trois ont
été adoptées à la majorité simple5. Aucune référence
n'a été faite à l'Article 18. A la même session,
l'Assemblée a adopté 63 décisions, hormis celles
concernant des élections et des nominations, portant
52 nombres différents (allant de 32/401 à 32/452).
13. A la huitième session extraordinaire, l'Assem-
blée générale a adopté deux résolutions (S-8/1 et S-8/2)
dont l'une a été adoptée sans qu'il soit procédé à un
vote, l'autre ayant obtenu une majorité des deux tiers
des votes exprimés. Aucune référence n'a été faite à
l'Article 18. A la même session, l'Assemblée a adopté
une décision qui ne portait pas sur une élection ou une
nomination (S-8/21).
14. A la neuvième session extraordinaire, l'Assem-
blée générale a adopté deux résolutions (S-9/1 et S-9/2)
dont l'une a été adoptée sans qu'il soit procédé à un
vote, l'autre ayant obtenu la majorité des deux tiers.
Aucune référence n'a été faite à l'Article 18. A la
même session, l'Assemblée a adopté deux décisions
qui ne portaient pas sur une élection ou une nomina-
tion (S-9/21 et S-9/22).

15. A la dixième session extraordinaire, l'Assemblée
générale a adopté deux résolutions (S-10/1 et S-10/2).
Toutes deux ont été adoptées sans qu'il soit procédé à
un vote. A la même session, l'Assemblée a adopté
quatre décisions, qui ne concernaient pas des élections
ou des nominations (S-10/21 et S-10/24).

16. A la trente-troisième session, l'Assemblée géné-
rale a adopté 274 résolutions portant 206 nombres
différents (allant de 33/1 à 33/206); 158 d'entre elles
l'ont été sans qu'il soit procédé à un vote, 109 ont
obtenu la majorité des deux tiers et 10 ont été adoptées
à la majorité simple6. Une référence a été faite à
l'Article 18 à propos d'un point de l'ordre du jour. A la
même session, l'Assemblée a adopté 48 décisions,
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hormis celles concernant des élections et des nomina-
tions, portant 48 nombres différents (allant de 33/401 à
33/448).
17. En ce qui concerne les nominations et les
élections aux organes subsidiaires de l'Assemblée
générale, il convient de noter que, dans un nombre de

cas de plus en plus grand, l'Assemblée générale a
renoncé à la procédure au scrutin par appel nominal7.
18. Pour plus de clarté, des données statistiques sur
l'adoption ou le rejet de résolutions au cours de la
période considérée sont présentées dans le tableau ci-
après :

i Résolutions adoptées

Sessions ordinaires
Vingt-cinquième session . .
Vingt-sixième session . . .
Vingt-septième session . . .
Vingt-huitième session . . .
Vingt-neuvième session . .
Trentième session . . . . . . .
Trente et unième session . .
Trente-deuxième session .
Trente-troisième session .

Sans
procéder
au vote

57
52
59
73
96

116
158
158
155

A la
majorité
des deux

tiers

102
129
121
107
89
98
89

101
109

A la
majorité
simple

2
—
—
—

2
3
4
3

10

Total

161
181
180
180
187
217
251
262
274

Résolutions non adoptées

N'ayant N'ayant
pas obtenu pas obtenu
la majorité la majorité

des deux tiers simple Total

1 2 3
— 2 2
— — —
— — —
— — —
_ _ _
_ _ _
— — —
— — —

Résolutions adoptées"

A la
Sans majorité A la

procéder des deux majorité
au vote tiers simple

40 — 1
59 4 —
42 6 —

Total

41
63
48

Sess 'ons extraordinaires
Sixième session extraordi-

naire . . . . . . . . . . . . . . . . .
Septième session extra-

ordinaire . . . . . . . . . . . . .
Huitième session extra-

ordinaire . . . . . . . . . . . . .
Neuvième session extra-

Dixième session extraor-
dinaire . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL

2 1

2 —

1 1

1 1

2 —
932 948

— 3 —

— 2 —

— 2 —

— 2 —

— 2 —
24 1 904 1

— — 1 — — 1

— — 2 — — 2

— — 4 — — 4
4 5 148 10 1 159

Les décisions ont été numérotées à compter de la trente et unième session (voir par. 11).

19. Dans la majorité des cas, la question de l'applica-
tion ou de l'interprétation des dispositions de l'Arti-
cle 18 n'a guère été débattue. Dans plusieurs cas,
néanmoins, il y a eu discussion au sujet de la majorité
requise pour l'adoption de certaines résolutions. On
trouvera ci-après des précisions sur ces cas.

IL — RÉSUMÉ ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE

**A. — Pratique suivie en ce qui concerne
le paragraphe 1 de l'Article 18

*"B. — Pratique suivie en ce qui concerne à la fois
le paragraphe 2 et le paragraphe 3 de l'Article 18

C. — Pratique suivie en ce qui concerne
le paragraphe 2 de l'Article 18

1. APPLICATION DU TERME "IMPORTANT" À DES
PROPOSITIONS SANS RÉFÉRENCE AUX QUESTIONS
ÉNUMÉRÉES AU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTI-
CLE 18

20. Comme il est indiqué dans le tableau figurant au
paragraphe 18 ci-dessus, 1904 résolutions ont été
adoptées pendant la période considérée. La question
de l'application de l'Article 18 au vote ne s'est posée
qu'au sujet de sept points de l'ordre du jour et
24 résolutions seulement ont été adoptées à la majorité
simple. Il semble donc que l'Assemblée générale n'a
continué la pratique consistant à invoquer l'Article 18

que dans les seuls cas où il a surgi une divergence de
vues au sujet de la majorité requise pour l'adoption
d'une résolution donnée ou lorsqu'une majorité des
deux tiers ne semblait pas assurée au préalable.

a) Considérations qui interviennent lorsqu'il s'agit de
déterminer si l'adoption d'une proposition requiert
la majorité des deux tiers

21. Dans un certain nombre de cas, un débat s'est
engagé à l'Assemblée générale en vue de déterminer si
un projet de résolution donné devait, pour être adopté,
obtenir la majorité des deux tiers. On trouvera ci-
après, classées par sujet et par ordre chronologique,
des précisions sur les discussions en question.

i) Question de la représentation de la Chine

22. A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée géné-
rale a été saisie d'un projet de résolution8 présenté par
plusieurs Etats Membres visant à confirmer la validité
de la décision qu'elle avait déjà prise à sa seizième et
de ses vingtième à vingt-quatrième sessions9, à savoir
que, conformément à l'Article 18 de la Charte des
Nations Unies, toute proposition tendant à modifier la
représentation de la Chine était une question impor-
tante.
23. L'Assemblée générale était également saisie d'un
projet de résolution10 d'un groupe d'Etats Membres
selon lequel l'Assemblée générale aurait décidé de
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rétablir tous les droits de la République populaire de
Chine et de reconnaître les représentants de son
gouvernement comme étant les représentants légi-
times de la Chine auprès de l'Organisation, et d'expul-
ser immédiatement les représentants de Tchang Kaï-
chek du siège qu'ils occupaient aux Nations Unies et
dans tous les organismes apparentés.
24. A l'appui du premier projet de résolution, ses
auteurs ont soutenu que toute proposition tendant à
modifier la représentation de la Chine, comme celle
qui figurait au deuxième projet de résolution, néces-
sitait la majorité des deux tiers puisqu'il avait pour but
d'expulser un Etat Membre et d'admettre un autre
Etat comme Membre de l'Organisation, deux ques-
tions qui étaient spécifiquement mentionnées au para-
graphe 2 de l'Article 18 comme étant des questions
importantes devant être prises à la majorité des deux
tiers".
25. D'autres délégations estimaient au contraire que
l'Assemblée générale avait simplement à s'occuper
d'une question de pouvoirs qui pouvait être décidée à
la majorité simple. Il ne s'agissait ni de l'admission
d'un Etat ni de l'expulsion d'un autre Etat mais de la
représentation d'un Etat déjà Membre de l'Organisa-
tion. En conséquence, le paragraphe 2 de l'Article 18
ne s'appliquait pas12.
26. A la suite d'un vote par appel nominal, le premier
projet de résolution a été adopté par 66 voix contre 52,
avec 7 abstentions13. Faute d'avoir recueilli la majorité
des deux tiers, le deuxième projet de résolution n'a pas
été adopté. Le résultat de ce vote a été de 51 voix
contre 49, avec 25 abstentions14.
27. A sa vingt-sixième session, l'Assemblée générale
a été saisie de projets de résolution analogues" et les
mêmes arguments que ceux qui sont décrits aux
paragraphes 24 et 25 ont été avancés en faveur et
contre l'application de la règle de la majorité des deux
tiers à toute proposition concernant la représentation
de la Chine.
28. Le premier projet de résolution aux termes
duquel l'Assemblée générale déciderait, conformé-
ment à l'Article 18 de la Charte, que toute proposition
tendant à modifier la représentation de la Chine était
une question importante a été rejeté, à la suite d'un
vote par appel nominal, par 59 voix contre 55, avec
15 abstentions".
29. Le projet de résolution, aux termes duquel
l'Assemblée générale aurait décidé de rétablir tous les
droits de la République populaire de Chine et de
reconnaître les représentants de son gouvernement
comme les seuls représentants légitimes de la Chine
auprès de l'Organisation et d'expulser immédiatement
les représentants de Tchang Kaï-chek du siège qu'ils
occupent aux Nations Unies et dans les organismes
apparentés, a été adopté, par un vote par appel
nominal, par 76 voix contre 35, avec 17 abstentions17.

ii) Questions relatives au personnel

30. A sa vingt-sixième session, l'Assemblée générale
a, sur proposition de la Cinquième Commission18, été
saisie d'un projet de résolution selon lequel elle aurait
autorisé le Secrétaire général à réduire l'intervalle
entre les augmentations de traitement dans le cas
de fonctionnaires soumis à la répartition géographi-
que ayant une connaissance suffisante et vérifiée

d'une seconde langue officielle de l'Organisation. La
Cinquième Commission avait approuvé l'interpréta-
tion contenue au rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires" selon
laquelle la réduction de l'intervalle entre les augmenta-
tions de traitement n'entrerait en vigueur qu'après la
date de l'échéance normale de l'augmentation en 1972.
31. Plusieurs délégations ont présenté un amen-
dement20 aux termes duquel l'Assemblée générale
tiendrait compte, dans chaque cas, de l'ancienneté du
fonctionnaire dans l'échelon de sa classe, calculée à
compter du 1er janvier 1972. Les auteurs de l'amen-
dement21 ont souligné que leur proposition n'en-
traînerait aucune incidence budgétaire puisque les
dépenses supplémentaires encourues par son adoption
seraient absorbées dans le montant total des différents
chapitres du budget qui seraient touchés. Leur repré-
sentant a soutenu qu'il s'agissait là d'une question
d'ordre budgétaire tombant sous le coup du paragra-
phe 2 de l'Article 18 de la Charte et dont l'adoption
exigeait la majorité des deux tiers22.
32. Le Conseiller juridique a alors fait la déclaration
suivante :

"Au paragraphe 6 de son rapport sur la question
(A/8408/Add.20), le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires a exprimé
l'avis qu'indépendamment de l'interprétation don-
née au sous-alinéa ii de l'alinéa b du paragraphe 1 de
la résolution 2480 B (XXIII) de l'Assemblée géné-
rale les ressources supplémentaires pourraient être
imputées sur le montant global prévu dans les divers
chapitres du budget qui seraient affectés. En con-
séquence, le Secrétaire général, au cas où l'amen-
dement serait adopté, ne demanderait pas de crédits
supplémentaires pour couvrir les dépenses sup-
plémentaires que cela entraînerait. Compte tenu de
cette déclaration, il ne semble pas que l'Article 18
doive s'appliquer, dans la mesure où le Secrétaire
général ne demandera pas de crédits supplémen-
taires."

33. L'amendement a été adopté par 46 voix con-
tre 30, avec 28 abstentions23. Tel qu'amendé, le projet
de résolution a été adopté par 99 voix contre 2, avec
7 abstentions24.

iii) Question des locaux à usage de bureaux au Siège

34. A sa vingt-septième session, l'Assemblée géné-
rale, dans le cadre de son examen du projet de budget
pour l'exercice 1973, a été saisie d'une recommanda-
tion de la Cinquième Commission25, selon laquelle
l'Assemblée déciderait de reporter à sa vingt-huitième
session l'examen de la question relative aux locaux à
usage de bureaux au Siège, afin de permettre au
Secrétaire général de présenter un rapport complet sur
les différentes propositions émanant des Etats Mem-
bres, y compris des pays en voie de développement,
en ce qui concerne l'installation de bureaux du
Secrétariat dans l'une de leurs villes.
35. L'Assemblée a été saisie d'un amendement26

visant à remplacer les mots "décide de reporter
l'examen de la question intitulée 'Locaux à usage de
bureaux au Siège' à sa vingt-huitième session afin de
permettre au" par les mots "approuve les suggestions
et recommandations du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires qui figurent



aux paragraphes 23 et 24 du document A/8708/Add. 17
et prie le". Cet amendement avait pour objet d'assurer
le Secrétaire général de l'appui de l'Assemblée concer-
nant les arrangements qu'il envisageait de conclure
avec la United Nations Development Corporation au
sujet de locaux de bureaux à New York.
36 Deux représentants ont exprimé l'opinion27 que
cei. amendement constituait une question importante
d'une portée considérable puisqu'elle aurait pour effet
d'autoriser le Secrétaire général à négocier un accord
de bail dont la durée, le contenu et les coûts n'étaient
pas précisés. Il s'agissait donc d'une question bud-
géiaire tombant sous le coup du paragraphe 2 de
l'Article 18 pour l'adoption de laquelle la majorité des
deux tiers s'avérait nécessaire.
37 D'autres représentants ont déclaré28 qu'au con-
traire la majorité simple suffisait à l'adoption
de l'amendement puisqu'aucune incidence financière
n'en découlerait pour l'année 1973.
38, Le Conseiller juridique a alors fait la déclaration
suivante :

"L'amendement proposé dans le document
A/L.697 et Add.l envisage certaines modifications
dans les termes de la décision recommandée au
paragraphe 33 du document A/8985/Add.l. Il faut
donc se demander si cette proposition, soit sous la
forme adoptée par la Cinquième Commission, soit
sous la forme qui reprendrait les recommandations
du Comité consultatif, requiert une majorité des
deux tiers pour son adoption. Il est évident que
la partie pertinente de la recommandation de la
Cinquième Commission n'a pas d'incidences finan-
cières, étant donné qu'elle tend à reporter toute
décision de fond à la vingt-huitième session de
l'Assemblée générale, et que les instructions à
donner au Secrétaire général pour son rapport
n'engageraient nullement l'Assemblée, dans un sens
ou dans un autre, vers une solution particulière.

"La question est donc de savoir si le point relatif
aux locaux à usage de bureaux requiert par lui-
même une majorité des deux tiers du fait de ses
incidences financières. La proposition du Secrétaire
¡général, qui a été approuvée par le Comité consul-
latif [voir A/87081'Add.l7], prévoit, en fait, la loca-
tion de nouveaux bureaux près du Siège pour
remplacer les bureaux actuellement disséminés qui
sont loués plus loin. Le montant total du loyer pour
les locaux actuels et pour ceux qui les remplaceront
est de l'ordre de deux millions de dollars par an ou
de 2 400 000 dollars avec les frais secondaires.
Ainsi, à l'exception des frais éventuels de résiliation
de bail, il ne devrait pas y avoir d'incidences
financières supplémentaires en suivant cette pro-
position. En fait, à la longue, elle devrait nous
amener à réaliser des économies. En outre, le
Secrétaire général est déjà habilité ,à signer des
baux. Une éventuelle option d'achat d'immeubles
serait présentée à la vingt-huitième session de
l'Assemblée, mais aucune décision définitive n'est à
prendre maintenant sur ce point.

"J'estime donc que l'autorisation à donner au
Secrétaire général de conclure les accords qu'il
propose, déjà entérinés par le Comité consultatif et
la Cinquième Commission, n'est pas le genre de
décision de principe qui nécessite une majorité des
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deux tiers en tant que question budgétaire. Je pense
qu'elle requiert la majorité simple29."

39. La motion selon laquelle l'Assemblée générale
aurait considéré l'amendement comme une question
importante exigeant la majorité des deux tiers a été
rejetée, à la suite d'un vote enregistré, par 59 voix
contre 41, avec 27 abstentions30. Par un vote par appel
nominal, l'amendement a été approuvé par 55 voix
contre 53, avec 21 abstentions31. Telle qu'amendée, la
recommandation a été approuvée, à la suite d'un vote
enregistré, par 75 voix contre 15, avec 26 abstentions32.

iv) Question du barème des quotes-parts pour la
répartition des dépenses de l'Organisation des
Nations Unies

40. A sa vingt-septième session, l'Assemblée géné-
rale a été saisie, sur recommandation de la Cinquième
Commission33, de quatre projets de résolution relatifs à
la question du barème des quotes-parts pour la
répartition des dépenses de l'Organisation.
41. Un représentant a proposé34 que ces quatre
projets de résolution soient considérés comme des
questions importantes aux termes du paragraphe 2 de
l'Article 18 de la Charte exigeant, pour leur adoption,
la majorité des deux tiers.
42. Le Conseiller juridique a alors fait une déclara-
tion dont la conclusion était la suivante :

"En conclusion, je dirai qu'il y a trois types de
questions qui, on peut l'afFirmer, entrent dans le
cadre des 'questions budgétaires', selon le paragra-
phe 2 de l'Article 18 de la Charte : premièrement, le
budget lui-même; deuxièmement, la répartition des
dépenses; et, troisièmement, les questions de prin-
cipe affectant essentiellement les décisions pour les
première et deuxième catégories.

"Les deux premières catégories sont, de toute
évidence, des questions budgétaires. A propos de la
troisième catégorie, il existe des précédents con-
tradictoires. Mais je crois que, dans l'intérêt de
l'Organisation et de tous ses Membres, de telles
questions de principe qui affectent fondamentale-
ment le financement de l'Organisation doivent être
considérées comme des questions budgétaires re-
quérant la majorité des deux tiers. En exigeant la
majorité des deux tiers, le but visé est de protéger la
minorité contre des décisions prises à la majorité
simple sur certaines questions importantes, parmi
lesquelles se trouvent certainement les 'questions
budgétaires'. Pour que ce but soit atteint, les
questions de principe de caractère fondamental qui
affectent inévitablement les décisions relatives à la
répartition des dépenses devraient aussi exiger la
majorité des deux tiers.

"J'aboutis donc à la conclusion que les projets de
résolution dont l'Assemblée générale est actuel-
lement saisie et qui comportent ces questions de
principe exigent la majorité des deux tiers35."

43. Le Président a alors décidé que, conformément
au paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte, la
majorité des deux tiers était nécessaire à l'adoption
des quatre projets de résolution.
44. A la suite d'un vote enregistré, l'Assemblée
générale a adopté le projet de résolution A par 128 voix
contre zéro36; le projet de résolution B, par vote
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par appel nominal, par 81 voix contre 27, avec 22
abstentions37; le projet de résolution C, par vote
enregistré, par 99 voix contre 9, avec 19 absten-
tions38; et le projet de résolution D, par vote par
appel nominal, par 111 voix contre zéro, avec 20 abs-
tentions39.

v) Conditions de voyage : voyages autorisés effectués
par des fonctionnaires de l'Organisation des Na-
tions Unies

45. A sa vingt-huitième session, dans le cadre de son
examen du projet de budget-programme pour la
période biennale 1974-1975 et le plan à moyen terme
pour la période 1974-1977, l'Assemblée générale a été
saisie, sur recommandation de la Cinquième Commis-
sion40, d'un projet de résolution relatif aux conditions
de voyages autorisés effectués par des fonctionnaires
de l'Organisation. Aux termes de ce projet de résolu-
tion, l'Assemblée aurait décidé que le paiement par
l'Organisation des frais de voyage des fonctionnaires
se limiterait au coût du voyage en classe économique,
sauf dans le cas du Secrétaire général et des secré-
taires généraux adjoints.
46. L'Assemblée a été saisie d'un amendement41

visant à inclure les sous-secrétaires généraux parmi les
fonctionnaires autorisés à voyager en première classe.
Ayant été mis aux voix, l'amendement a reçu 54 voix
contre 38, avec 35 abstentions42 et le Président a
déclaré que l'amendement avait été adopté.
47. Etant donné que, selon lui, l'amendement en-
traînait des incidences budgétaires, un représentant43 a
posé la question de savoir si la majorité simple était
suffisante et s'il ne fallait pas plutôt que l'amen-
dement, pour être valide, soit adopté à la majorité des
deux tiers.
48. Le Président a alors cité l'article 85 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale. Le Secrétaire géné-
ral adjoint aux affaires politiques et aux affaires de
l'Assemblée générale a indiqué44 qu'il était d'usage de
considérer que les mots "et les questions bud-
gétaires", tels qu'ils figuraient à l'article 85, impli-
quaient et requéraient la majorité des deux tiers pour
le vote sur l'approbation du budget. Le Président a
déclaré45 que cette règle s'appliquait à l'ensemble du
budget et non pas à l'un de ses aspects, comme celui
qui était alors en discussion.
49. Un représentant a fait remarquer45 que le para-
graphe 2 de l'Article 18 de la Charte parlait de
"questions budgétaires" et non du "budget de l'Orga-
nisation". L'amendement tombait donc sous le coup
de l'Article 18.
50. Par 50 voix contre 48, avec 29 abstentions,
l'Assemblée générale a alors décidé que la majorité
des deux tiers s'appliquait dans ce cas47. Le Président
a donc déclaré que l'amendement n'avait pas été
adopté48.
51. Une motion a alors été présentée visant à
remettre en question la décision selon laquelle la
majorité des deux tiers s'appliquait. Par un vote par
appel nominal, cette motion a été adoptée par 71 voix
contre 30, avec 28 abstentions49. A la suite d'une
discussion de procédure, la proposition tendant à ce
que la majorité des deux tiers s'appliquât, a été rejetée
par 62 voix contre 40, avec 26 abstentions50. Le
Président a alors déclaré que l'amendement avait été
adopté51. Tel qu'amendé, le projet de résolution a été

adopté, par vote enregistré, par 97 voix contre 2, avec
28 abstentions52.
vi) Examen de l'application des recommandations et

décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa
dixième session extraordinaire

52. A sa trente-troisième session, dans le cadre de
son examen du point de l'ordre du jour intitulé
"Examen de l'application des recommandations et
décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa
dixième session extraordinaire", l'Assemblée géné-
rale, sur proposition de la Première Commission53, a
été saisie d'une recommandation relative à la colla-
boration avec Israël dans les domaines militaire et
nucléaire.
53. Alors que l'Assemblée était sur le point de
prendre une décision sur le projet de résolution, le
Président a fait la déclaration suivante :

"L'Assemblée générale doit maintenant se pro-
noncer sur les quatorze projets de résolution recom-
mandés par la Première Commission au paragra-
phe 33 de son rapport (A/33/461).

"L'Assemblée doit d'abord se prononcer sur le
projet de résolution A. Avant de procéder au vote
sur ce projet de résolution, je tiens à souligner que
l'Assemblée doit d'abord prendre une décision sur
la question de savoir si le projet de résolution A
exige ou non, pour être adopté, une majorité des
deux tiers des membres présents et votants. Je suis
parvenu à cette conclusion, à la lumière des disposi-
tions de l'Article 18 de la Charte et des articles 83
et 85 du règlement intérieur de l'Assemblée générale
et compte tenu du fait que plusieurs délégations
m'ont présenté, en privé, des arguments diamétra-
lement opposés, qui traduisent bien la nature con-
troversée de cette question et les incertitudes
auxquelles elle donne lieu54."

54. Trois représentants ont déclaré55 que le projet de
résolution tombait sous le coup du paragraphe 2 de
l'Article 18 puisqu'il se référait explicitement à une
menace à la paix et à la sécurité internationales.
55. Trois autres représentants ont soutenu56 que
l'Assemblée générale avait, sur recommandation de la
Première Commission, adopté de nombreuses résolu-
tions, qui s'étaient explicitement référées à la paix et à
la sécurité internationales sans que, pour leur adop-
tion, la majorité des deux tiers soit apparue nécessaire.
56. A la suite d'un vote enregistré, l'Assemblée
générale a décidé, par 70 voix contre 38, avec
26 abstentions57, que la majorité des deux tiers n'était
pas requise. Le projet de résolution a ensuite été
adopté, par un vote enregistré par 72 voix contre 32,
avec 37 abstentions58.
**b) Cas où la règle de la majorité des deux tiers a été

appliquée sans mention de /'"importance" de la
question

**2. PRATIQUE SUIVIE EN CE QUI CONCERNE LES
QUESTIONS EXPRESSÉMENT ÉNUMÉRÉES AU
PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 18

D. — Pratique suivie en ce qui concerne
le paragraphe 3 de l'Article 18

57. A sa vingt-cinquième session, dans le cadre de
son examen du point de l'ordre du jour intitulé "Office
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de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient", l'Assem-
blée générale, sur recommandation de la Commission
politique spéciale59, a été saisie d'un projet de résolu-
tion selon lequel l'Assemblée déclarerait que le res-
pect intégral des droits inaliénables du peuple de
Palestine était un élément indispensable à l'établis-
sement d'une paix juste et durable au Moyen-Orient.
58. Etant donné que, selon lui, le projet de résolution
se référait au maintien de la paix et de la sécurité
internationales, un représentant a présenté une motion
visant à ce que cette question soit considérée comme
appartenant à la catégorie des "questions importan-
tes" mentionnées au paragraphe 2 de l'Article 18 de la
Charte, dont l'adoption devait se faire à la majorité des
deux tiers des membres présents et votants. En
conséquence, le vote sur le projet de résolution devait
être pris conformément à l'article 8560 du règlement
intérieur61.
59. Un autre représentant62 a proposé une motion
selon laquelle le projet de résolution appartenait à la
catégorie des "autres questions" mentionnées au
paragraphe 3 de l'Article 2 de la Charte au sujet
desquelles les décisions devaient être prises à la
majorité des membres présents et votants.
60. Un troisième représentant a demandé63 que la
deuxième motion soit mise aux voix en priorité,
conformément à l'article 93M du règlement intérieur.
61. Le Président a alors fait la déclaration suivante :

"Toutes les résolutions de l'Assemblée générale
relatives aux rapports du Commissaire général de
l'UNRWA ont obtenu jusqu'à présent plus de la
majorité des deux tiers et, avant la dernière session
de l'Assemblée, il était généralement admis que
lorsque des votes par division intervenaient, les
paragraphes qui obtenaient la seule majorité simple
et non celle des deux tiers étaient rejetés. Toutefois,
à la vingt-quatrième session de l'Assemblée géné-
rale, une motion a été déposée pour que le projet de
résolution recommandé par la Commission politique
spéciale dans le cadre du point considéré et qui avait
trait au droit inaliénable du peuple de Palestine
relève de la catégorie des "autres questions" dont il
est fait mention au paragraphe 3 de l'Article 18 de la
Charte et n'exige par conséquent qu'une majorité
simple. Cette motion a été adoptée par 50 voix
contre 46, avec 21 abstentions. Le projet de résolu-
tion qui a été ensuite mis aux voix a obtenu plus de
la majorité des deux tiers65."

Le Président a ajouté66 qu'il serait inopportun de sa
part de prendre une décision quant aux deux proposi-
tions de nature procédurale qui venaient d'être faites
et qu'il était plus convenable que l'Assemblée expri-
mât elle-même son avis à leur sujet.
62. La motion relative à la priorité à accorder à
la deuxième résolution a été adoptée par un vote
par appel nominal, par 50 voix contre 41, avec
38 abstentions67. La deuxième motion a été adoptée
par un vote par appel nominal, par 49 voix contre 44,
avec 27 abstentions68. Le projet de résolution, sur
appel nominal, a été adopté par 47 voix contre 22, avec
50 abstentions69.
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